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UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS SYNDICALES AUTORISEES DES ARDENNES 
 

Siège : CHAMBRE D’AGRICULTURE des Ardennes, 1 rue Jacquemart Templeux CS 70733 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES  03.24.56.14.43 

 
  
 

A.S.A. DES PRAIRIES DE POURU ST REMY 
 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DELIBERATION N° 1-2017 

 

Date de convocation : 04 avril 2017  Date de réunion : 20 avril 2017 
 

Nombre de voix en exercice : 263 Nombre de voix  présentes et représentées : 108 

 
 
L’an deux mille dix-sept, le jeudi 20 avril à 10h00, se sont réunis les Membres de l’Association 

Syndicale Autorisée des Prairies de Pouru St Rémy en assemblée générale légalement convoqués à la mairie 
de Pouru St Rémy. 
 
Sous la présidence de Monsieur Luc DION 
 
Etaient présents :        
Monsieur Claude BOURGERY 
Monsieur Luc DION 
Monsieur Francis GRAFTIEAUX 
Madame Sylvie GONIDEC CAUTY 
Monsieur Philippe LECLERC 
 
Mlle Marie DEBRAUX, Agent Administratif UDASA, 
 
ORDRE DU JOUR : 
  

- Rapport d’activité 
- Renouvellement des syndics (groupe 1) 
- Questions diverses 

 
Le Président ouvre la séance en remerciant les personnes présentes, la commune de Pouru St Rémy 

pour la mise à disposition de la salle. 
Il est constaté que le quorum n’est pas atteint. 

 
Conformément à l’article 7 de nos statuts, une seconde assemblée sera organisée dans la demi-heure. 

Comme indiqué dans la convocation en cas de non quorum en première réunion une seconde sera organisée 
dans la demi-heure suivante. L’assemblée pourra alors délibérer valablement à la majorité des présents et 
représentés. 
 

Monsieur DION lève la séance à 10h15. 
 

           Le Président, 
 
 

 
 

            Luc DION 
 


